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L'EXÉCUTION 

DU TRAITÉ DE PAIX 

La répartition 
'de tmdemnité allemande 

HrrraiDt sur la question de l'indemnité 
alliasilnilr le c Martin » demande la pobli-
entiaa du texte du procès-verbal de l'accord 
<9aM*a le 13 décembre 191», prévoyant, .*-
ton la thèse française, un i>ourcentage (le 
!*S nasar cent alors que «Hoo M. Lloyd 
Oeonre. il s'agirait d'une proportiou de 55, 
«•eut-a-dire que quand la France toucherait 
55 sur une somme quelconque, l'Angleterre 
toucherait 25. 

En d'autre* termes, dit le « Matin ». il ne 
s'a** plus d'assarer 55 mark a la France sur 
chasse 100 mark d'indemnité versés par 1 Alle-
saagae il s'aaat de lui assurer seulement qu'elle 
l i n i 56 mark cnaas* fan que l'Angleterre 
en touchera 2S. Ainsi, sur un milliard, la Fr»"«* 
xaaajae de n'avoir pas 5û0 uriNion*, ni même 100 

KOUK demandons qu'on nous dise la vérité. 
Que s'eat-U paaaé exactement le 13 décembre 
MM»? Qs'a-t-oo convenu? En quels termes.* Ot 
sont les textes? 

De son coté, 1' « Kcho de Paris » croit 
«•voir que ta couanttaaioii spéciale chargée 
4» l'étabomttoo d'une formule d'accord 
relativement à l'indemnité, envisagerait l'en-
semble des réparations dues dues par tous 
uns nnrfcmn ennemis et non par l'Alemagne 
seule. 

Trois notes sur le désarmement 
Trais notes ont été adressées hier après-

midi fi M. Ooepert. président de la délégation 

U t ••••M" nteM.MrtplitC.OTOt 
Paria, 24 juin. — Les obsèques de M. Adol

phe Cerno! ont eu lien, sa matin. « dix heu
res, en l'église Notre-Dame des Champs, en 
présence d'une très nombreuse assistance. Le 
deuil était conduit par M. et Mme Paul 
Carnot. M. et Mme Jean Armagnac, tille et 
belle-fille du défunt, etc. 

Le Président do la République et le pré
sident du Conseil étaient représentés. 

L'Académie de* Sciences, a laquelle ap
partenait le défunt, était également repré
sentée. 

Les honneurs militaires ont été rendus. 
L'inhumution a en lieu au cimetière du 

Père Lnchaise. où des discours ont été pro
noncés pur MM. Lhopiteau. partie des sceaux-. 
an nom du gouvernement: Paul Janet, au 
nom de l'Académie des Sciences; Jonnart, 
au nom de l'Alliance Républicaine; Chesnaut, 
directeur de l'Ecole des Mines, au nom de 
l'Ecole et des corps des mine*: Saguin. se
crétaire perpétuel de l'Académie d'agricul
ture, au nom de cette Compagnie. 

Les délégués de la Chambre 
au'Parlement interallié 

Paris. 24 juin. — La commission des af
faires étrangères s'est réunie, cet après-midi, 
sous In présidence de M. Loin» Barthou. Elle 
a procédé il la nomination de ses délégués au 
Parlement interallié, et désigné MM. Louis 
BartbiMi. Ara go. Joseph Barthélémy, Cacbin, 
de Chambrun. Daniéïou, Erlioh. Fargès. Géo 
Gérald. (ïuornier. Margaine. Mariu. Moutet, 
Henri Simon, Daniel Vincent. 

A LA CHAMBRE 

première de ces notes, qui résultent des 
décisions adoptées par le Conseil des Ambas
sadeurs, concerne le désarmement de l'Alle
magne. Elle stipule : 1* que l'Allemagne 
devra réduire à 100.000 hommes la Reichs-
vreJir d'ici le 10 juillet; 2° que la police mi
litarisée est supprimée: 8* qu'elle autorise 
les poHces locales il être portées il 175.0OO 
hommes au lieu de 70.000, chiffre primimfi-
vement fixé. 

La seconde note vise la destruction du ma
tériel de guerre: elle exige que cette opéra-
ttan soit accomplie dan» les termes fixés par 
le traité de Versailles. 

La troisième note est relative aux clauses 
aéronautique* du traité de Versailles. L'Al
lemagne devra livrer le matériel aéronauti
que sans délai. 

La coopération britannique 
H semblerait, écrit le « Daily Telegraph », 

qne l'accord franco-anglais intervint samedi 
• a cônes d'un franc échange de vues entre 
MM. VU'iep'fi'1 et Lloyd George, Co dentier 
questionna le' président du Cbnaeil français 
sur les motifs réels des objections françaises 
aor ta politique britannique en Orient. 

M. MiHerand demanda a M. Lloyd George 
Boarqnoi a certains moments, le gouverne
ment britannique montrait si peu de dispo-
aKieas 1 adopter des mesures, énergiques n 
regard de l'Allemagne. De ces conversations, 
H ressortit que la France pouvait être ns-
anrée d"ane franche coopération britannique 
dans l'exécution du traité de Versailles; les 
malentendus et les polémiques qne provoque 
en France la politique britannique eu Orient 
cesseraient automatiquement. 

Le s Daily Tetegraph » conclut qne 
l'unité de front sera simultanément et fina
lement rétablie sur le Rhin et dans les dé
troits. 

INFORMATIONS 
WÊ OBNEBJaX ESPAGNOL TU* 

D a i m UN AOCIDBUT DE TRAMWAY 
L* fAnéral WsWÊÊfÊÊÊ Wanos, second raM d'état-

MÉ«r irénéril d« l'armée espagnole, au moment de 
wnter «n tr%sww*y. à Madrid, fit un faax pas et 
a»!» son» le véhicule. T\ eut les jambes broyée*. LA 
kart fut prunjuo instantané*. 

BVASION DE PWSOMWTEKS 
Jfms) évasion pem ordinaire vient d'avoir lieu entre 

iMant et Avignon. Dans un train se dirigeant sur 
Itrnaitte ae trouvaient vin«rt-trois condamnéK aux. 
saP—• aamWica qui allaient s'embarquer pour l'Aie*-
Lt. O M prisonnier* réussirent à fmuuer compagnie 

«a chargés de les sarveiHer, en seiant le 
du wagon. De* btUtne-, ont été organisée*. 

rattraper let fugitifs, car on craint qu'ils ne se 
à dâ* actes de banditiame. 

t m atauvEiaUE FOUPoinrtftatJB 
On l a m n la tranaferntation de la célèbre maison 

dur ftauv de Chareatoa. en une pouponnière géante. 
<Ta*4 M\ qne tara installée la plus moderne et la plus 
eeeaaattérabr* Bcota de puértcvttnre qui existe en Eu* 
aatp». Le 31 juMtet. las foas davront avoir quitté Cna-
j liai•• aanr faire place aux poupon*. 

LA naatpennière aéra dingéee par le professeur Pi 
aard al recevra les pensionnaires dés le mois d'août. 

LES QUOT1DIENHES 

APRÈS BOULOGNE 
La Conférence de Boulogne a duré ce que 

durent les conférences : une réception, nu 
déjeuner, une conversation, im dîner, une 
antre conversation et les délégn'és s'en vont. 
Qne s'est-il liasse à la « Villa Belle »? Los 
communiqués, officiels sont particulièrement 
sobres de précisions et les indiscrétions de 
la presse officieuse ne doivent être acceptées 
que sous bénéfice d'inventaire. On sait d'une 
façon il peu près certaine que les Alliés sont 
d'accord pour exiger le désarmement de l'Al
lemagne, lin désarmement effectif et non pas 
camouflé. Tous les peuples de l'Entente ont 
un intérêt capital a empêcher le retour of
fensif du militarisme prussien. Sur ce point, 
il n'y a pas de divergence. 

Pourquoi, hélas! l'unité de vues n'est-elle 
pas aussi complète sur la question de l'in
demnité a faire paver a nos agresseurs? 

Les renseignements assez vagues recueillis 
par les Informateurs oc permettent pas da 
croire que les obstacles s'oppoaant a une 
transaction honorable puissent disparaître 
facilement. La thèse française et la thèse an
glaise sont vraiment très différentes. ' 

Nous appuyant sur le Traité de Versailles, 
traité qui, on ne doit pas l'oublier, a été signé 
par les représentants de l'Allemagne comme 
par ceux de l'Entente, nous demandons l'ap
plication pure et simple des clauses finan
cières acceptées par le vainen. Au moment 
de la signature du traité, ces clauses ont été 
jugées très justes et très libérales. Les vic
times de l'invasion et de la barbarie alle
mande les ont même trouvées trqp douces et 
peu en rapport avec les dévastations et les 
torts causés a une importante partie de la 
France. Comment se fait-il, qu'aujourd'hui 
certains de nos alliés faisant ouvertement le 
jeu de nos ennemis, pensent et disent qu'il 
faut faire a ces derniers des conditions moins 
sévères? 

La presse anglaise fait en ce moment une 
campagne très active pour forcer l'opinion 
à soutenir M. Lloyd George dans son atti
tude conciliante vis-a-vis de l'Allemagne et 
aussi, par la même occasion, vis-a-vis de la 
Russie soviétique. 

(>n a parlé d'une somme globale a verser 
en 35 annuités. La plupart des journaux 
français critiquent cette combinaison et en 
montrent le danger. C'est très bien de per-
mottre'ft l'Allemagne de renaître a la vie éco
nomique normale, niais il ne faut pas que la 
France paie de sa propre ruine le relèvement 
de l'ancien empire des HohenaoHern. 

Exiger le paiement d'une juste indemnité, 
ce n'est pas, csmnie certain oagane étranger 
le prétend avec une inconcevable incons
cience, faire preuve d'esprit de « naine éter
nelle », mais c'est seulement montrer du 
respect pour l'équité la plus, élémentaire. 

Maurice Aabert. 

Le Budget do Ministère 
des Affaires étrangères 

Vifs incidents à propos de la 
Société des Nations. - La situa
tion difficile de nos agents en 
Extrême-Orient. — La France 
et les Soviets russes. - Notre 
situation en Orient. - Réponse 

de M. Mi lier and 
SEANCE DU MATIN 

Taris. 21 juin. — Présidence de M. Arago. 
M. Français Mars») dépose le pr.^jaf de loi. 

retour du Sénat, portant création fia nouvelles 
ressources fiscales. Il demande a l'assemblée de 
le voter le plus têt possible. 

Le budget des Affaires étrangères 
On passe ensuite il la discussion du budget 

des affaires étrangères. 
M. Daaiclou s'étonne de voir encore mécon

naître la France par s a u qui ont combattu avec 
elle. Il accuse de cet état île chose l'insuffisance 
de notre propagande et réclame r*intensifiration 
lie celle-ci. 

Après lui. M. J«an Henaessy prononce un 
panégyrique de la Sociél é des Nations. Il est 
violemment interrompu par M. Léon PaaaVI. 

M. Heanessy reproche à la raaaaalaaiaa éa 
budget d'avoir rogué les crédits du budget de la 
Société des Natiaaa, dans un esprit d'hostilité A 
cotte institution. 

M. Raiberti. président de la commission, pro
teste contre cette interprétation. 

L'assemblée redevient parfaitement calme 
lorsque M. Outrey. député de la Coohinchine. rlit 
quelle est la situation difficile faite il nos agents, 
en Extrême-Orient, par suite de la dépréciation 
du franc. Le consul de France a Shanghaï, a 
dépensé plusieurs dizaines de milliers de francs 
de sa poche, pour représenter dignement notre 
pays. 

M. Outrey roawtat* l'insuffisance do notre re
présentation diplomatique en Kxtrême-Orient. 

M. Jean Molinié. — Nous serons unanimes .1 
demander que le Gouvernement mette fin a la 
situation révélée par M. Outrey. 

M. Léon Daudet. — I.a France va a vau-l'eau! 
M. Outrey. — J'apporte les constatations que 

j'ai faites on Extrême-Orient. Nous devrions 
prendre l'habitude do voyager davantage pour 
savoir ce qui se passe au dehors. (Applaudisse-
monts.) 

gf. Louis Marin. — C'est le Sénat qui. depuis 
10 Sns. n'a pas voulu accorder les crédits que la 
Chambre a adoptés. La seule solution |>ossible. 
c'est qu'un ministre sénateur fasse comprendre 
a la commission sénatoriale dos finances qu'elle 
a tort. I .. 

Le gouvernement japonais a mis a notre dis
positions des terrains S des conditions invrai
semblables do bon marché; c'est une question 
de confiance dont on ne peut nîÉfcriSer le» avan
tages. 

La suite du débat e»t renvoyée S cet après-
midi. 1"> heures. 

SEANCE DE L'APRES-MIDI 
Paris. 24 juin. — La séance est ouverte a 

15 h. 03. sous la présidence de M. Raoul l'érot. 

Une Fête nationale de Jeartne d Arc 
La Chambre adopte sans débats ot aux ap

plaudissements de tous les députés présents, une 
proposition de toi adoptée par le Sénat ayant 
pour objet l'institution d'une fête nationale de 
Jeanne d'Arc, fête du patriotisme. Le texte 
adopté devient donc définitif et aura force de 
loi dès la promulgation. 

Il sera élevé en l'honneur de Jeanne d'Arc 
sur la place de Rouen oil elle a été brûlée vive 
un monument avec cette inscription: «A Jeanne 
d'Arc; le peuple français reconnaissant ». ' 

LE BUDGET 
des AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

L'ordre du jour appelle la suite de la discus
sion générale du budget du ministère dos Af
faires étrangères. 

M. Ernest Lafont, député socialiste do la Loire 
rappelle ses discours dans lesquels il invitait le 
Gouvernement et la Chambre a renouer les rela
tions avec le Gouvernement russe. 

Les relations économiques 
avec la Russie 

M. Lafont développe les considérations qui 
d'après lui, doivent conduire le Gouvernement 
français | négocier avec le Gouvernement des 
Soviets la reprise des relations économiques en 
attendant la reprise des relations diplomatiques. 

Le député fait ensuite allusion aux pourpar
lers de MM. Lloyd George ot Krassino. Il de
mande au Gouvernement français de laisser au 
moins pénétrer en Russie les matières indispen 
gables a l'amélioration de l'état sanitaire de la 
Russie. 

M. Lafoat traite ensuite très longuement la 

question de la Oalicie, du Turkestan et de l'Asie-
Minoure. 

M. MiHerand répond à M. Lafont 
M. MiUerand tient a repoudre de suite aux 

questions de M. Lafont. 
Eu ce qui touche la Syrie, dit -il d'abord, je ne 

puis rien ajouter aux explications très nettes 
que M. la Rapporteur a fournies dans son remar-
•quabh1 rapport. Je veux simplement dire a l'ho
norable M. Lafont que lorsque, tout â l'heure, i1 

disait que le recul diplomatique a toujours suivi 
ia-bas le recul militaire, il disait une chose qui. 
si elle était vraie, no devrait pas être répétée er 
ce moment et qui, de plus, est complètement 
iuoxarte. 

La politique que nous suivons, on ce moment 
était précisée, dès le 10 février, e'est-a-dirc dès 
notre arrivée au pouvoir, dans un télégramme au 
général Gouraud. La politique du gouvernement 
n'a pas été imposée par les événements. Nom 
l'avons, dès la première besire. adoptée et nous 
comptons y demeurer fidèles. M. l̂ afont a fait 
apj>el aux sentiments do la Chambre, nous mon
trant qu'en Russie sa mourait par milliers, on 
ce moment, do maladies. Il-nous a suppliés d'aller 
au secours de la Russie. C'est vous qui tenez oe 
iauKOge-ld, ce n'est pas à nous qu'il faut le tenir 

Lorsque la Société îles Nations s'est adressée 
su Gouvernement dos Soviols pour envoyer une 
Commission d'enquête qui eut été accompagnéo 
il^y secours nécessaires, VOHS savez avec quelle 
iusoleuce le Gouvernement des Soviets a re
poussé cette proposition. 

Vous m'avez prédit que. demain, nous entre
rions eu relations politiques avec le Gouverne
ment des Soviets. Vmis êtes, sur ce point, m-ieiix 

Ireaariaac que moi; car l'événement no dépend 
|>as do nous, mais do vos amis. Le jour nO le 
Gouvernement des Soviets aura pris figure do 
gouvernement, le jour oft il comprendra qtt'i' 
n'e<t pas |M>ss«ble. on même teaips de paraître 
engager dos conversations avec un gouverne
ment ot d'envoyer un message aux ouvriers an
glais les invitant ft faire la révolution contre ce 
gouvernement, le j.-ur oil le Gouvernement des 
SJoviets aura compris qne le premier devoir pour 
un (roiivernoineni qui a dos prétentions à ce nom. 
rst le suivant : déclarer qu'il se tient pour soli
daire,ot responsable de lous les engagements 
internationaux contractés par tons les Gouver
nements russes précédents, ce jour-là. non? 
bourrons causer. Jusque-là nous n'avons rien a 
voir avec un Gouvernement qui n'en est pas un 
iVifs applaudissements, sauf :t l'oxtrcme-
gauche.) 

1." président du Conseil promet a M. Outry ot 
a M. Danic.lou de s'cmplovcr a leur donner satis
faction, eu ce qui louche' a In situation de nos 
agonis a rétranger et à l'organisatlbn de la pro
pagande française. M. Jean Hcnnessv. dit M. Mil-
lorand. a parlé de la Société des Nations. Je lu'. 
ai dit que le Gouvernement estime que son pre
mier devoir est do faire tout ce qui dépend d, 
lui pour que cette construction idéale devienne le 
plus tôt possible une réalité. Nous l'avons pro
mis, on prenant possession du pouvoir; depuis 
tous nos efforts ont tendu a réaliser cette pro
messe. 

Les nouvelles ressources fiscales 
La discussion du budget des Affaires étran

gères est interrompue pour permettre le vote du 
projet, retour du Sénat, portant création de nou
velles ressources fiscales. 

JLj UN AMENDEMENT DE M. CRESPEL 
* T*. 'Crasaél demande do rétablir le texte sup
primé |>ar la Commission et exonéraut de la 
contribution extraordinaire do guerre les pa
ternes dos régions dévastées dont les entreprises 
ont été totalement détruites ou n'ont pas été re
construites avant la promulgation de la présente 
loi. 

M. Crespel. — Vous ne pouvez pas traiter 
plus mal que ses collègues restés a Lille, l'in
dustrie! de La Lassée qui aura été obligé de re
constituer sou industrie dans la France libre. 

MM. Bokanowsky et Dûment combattent l'a
mendement do M. Crespel. 

M. Dumont. — Cet amendement aboutirait a 
foire perdre au Trésor dos centaines de millions 

M. Dumont fait observer qu'il n'est pas besoiu 
d'amendement pour que le texte de JIM. Crespel 
et Louohour obtienne satisfaction. 

Les deux députés ihi Nord retirent* leur amen
dement. • 

L'ensemble du projet portant création de nou
velles ressources fiscales est adopté par .TOI voix 
contre •(>". 

La suite de fa discussion est renvoyée a ven
dredi matin et la séance est lovée a ÎS h. 10. 

insuffisantes pour entrer dans ce grand . pays 
glacé, surtout en hiver. Je pourrai* M pins tenir 
Odessa et ports voisins. Mais je dois vous dire 
qu'autant pendant la guerre, nos troupes, dans 
un esprit de résignation patriotique, ont accepté 
prolongation de séjour ou Orient, autant elles 
entrent joyeusement en Hongrie, entrevoyant 
entrée triomphale en Allemagne, autant opéra
tions ou occupation on l'kraine et Russie se
raient mal vues et risqueraient amener incidents 
pénibles. 

L'Amélioration de notre Change 
Le courant favt/rable a l'amélioration du 

franc .s'est encore accentué. L*'s avis de 
Londres relativement a la tenue dos chan
ges sont en faveur il«' la reprise de notre 
monnaie nationale. Cette reprise s'est fait 
sentir très sensiblement hier H les changes 
étrangers ont baissé a un niveau qui n'avait 
pas encore été atteint depuis le mouvement 
de recul du mois dernier: la livre sterlinï. 
qui avait ouvert en nouvelle baisse • • efeaaaa 
de 47. a fléchi I 4C..40. le dollar I 11JN et 
la peseta a perdu le cours de 2 francs en 
s'insraliant a 1.95. 

D'autre part, depuis plusieurs joV* 'e 
marché des changes à ta Bourse de tïenève 
présente une grande animation, dont la ca
ractéristique est une amélioration constante 
en faveur dos devises françaises, bolées et 
ilalicnnes. Dans la séance d'hier, les 10H» fr. 
français oui encore liaEiié J fr. M. 

L E S « E N R A Y E U R S » 
Encore une arrestation 

Paris, 24 juin. — M. Louis Morin. em
ployé de M. (lillot. commissionnaire en lo-
Sltines verts, a clé arrêté hier par M. de 
Gallardo. Voyant les cours des pois verts 
tomber, aux alentours du l'ijuin. de 1G0 a 
100 francs. M. Morin avait adressé a ses 
expéditeurs le télégruimme suivant : « Arrê
tez tous envois, débâcle sur pois verts ». 

M. Maria a clé écroué a la prison do la 
Santé. 

ions LBualf 
ROUBAIX 

AUJOURD'HUI, VENDREDI 2S.JOIN : 
. Aujourd'hui, saint l'rosper ; demain, saint 
David. 

177" jour de l'anuée. 
Soleil : Lover, 4 h. 50: coucher, 20*..56.~-
Lunc : Premier quartier du 2o. Pleine hine.le) 

1" juillet. 
Ecole nationale des Arts industriels : Biblio

thèques ouvertes de !> à 12 h. et de 14 à 20 h. 
Caisse d'épargne : Séance de versements et da 

remboursements, de H b. à. 10 h. 30; »de 14 a. 
10 h., remise des titres pour l'emprunt de 1920. 

Bains-douches de la Caisse d'épargne, rue des 
Longues-Haies*: Ouvert de 7 h. a midr-et de 15 
à 19 fa. 

AU LENDEMAIN DE L'ARMISTICE 
Les ordres donnés par M. Clemenceau 

au général Franchet d'Esperey 
Comme suite a l'interview récemment pu

bliée de M. Paul Beuazet, ancien rappor
teur général du budget de la guerre, qui as
surait que M. Clemenceau, au lendemain de 
l'armistice, avait ordonné au général Fran
chet d'Hsperey de modifier ses dispositions 
et d'orienter .ses efforts vers Constantinople 
et la Russie au lieu de les diriger vers la 
Hongrie et l'Allemagne, naj jo-nrnal pnbiie 
le texte du télégramme adressé le 15 no
vembre 1918 :\ M. Clemencean par le gé
néral en chef des armées d'Orient, télégram
me .qui formule les plus expresses réserves 
sur les conséquences des opérations ordon
nées : 

Mes troupes, y est-il dit notamment, sont 

MM. Cachtn et Frossard à Moscou 
t'a radio a> Moscou public un appel du 

comité exécutif de l'Internationale commu
niste, relatif a la question du parlementa
risme, des corporations et a la question 
agraire. Ce mémo radio annonce que le 
comité exécutif discute actuellement avec 
les représcnliiuts du parti socialiste fran-
c.'is : JIM. Cachin et Krossard. au sujet 
des conditions requises, pour l'admission du 
parti socialiste français au sein de l'Inter
nationale. JIJ1. Cachin et Frossard ont af
firmé au comité exécutif que lotir parti avait 
définitivement renoncé a la formation d'une 
Intentatioualc indépendante; il se ralliera "à 
la troisième Internationale. 

I a» " 

Des économies sur le Budget 
des Régions libérées 

A la suite de In discussion du budget des 
Régions Libérées a la Chambre, plusieurs ré
ductions ont été faites sur les dépenses. 
Voici les principales : 
Réinstallation des serx ice« rulministratifs dans les 
régions libérées: diminution Je 100.000 trams. — 
Travaux de reconstitution forestière: diminution de 
1 million. — Réfeclion des canaux: 60 millions au 
Heu de 63. — Frais de déplacement des fonction-
naires: réduction de créilil ta J.">O.0llO francs. — 
Fiais d'administration: réduction de 4 millions. — 
Dépenses du personnel (main-d'œuvre* : réduction de 
700.OUI) fr. (compression des services. — Service 

cliariee par l'Etat: 
100 .: liions etc. 

Les actes de l'état=civil 
dans les Régions libérées 

On sait quo la Chambre a vote" le projet 
retom- du Seiiat. et la loi est a présent déimitivo 
tftir cette question. 

Cette loi n pour but de suppléer, par des actes 
de notoriété, à tous les actes de l'état-civil dont 
les originaux ont été détruits ou sont disparus 
par suite de faits de guerre, comme c'est le cac 
pour plus de 2*K) communes de notre départe
ment. 

Pour obtenir un acte de notoriété, le sinistré 
devra se présenter, accompagné de trois té 
moins, au .luge de paix de son domicile ou de sa 
résidence. Cet acte sera dressé sans frais. 

Quant a l'expédition, elle sera délivrée dans le-
mênies conditions que lt* serait l'expédition de 
l'acte quVHe remplace et sans que le coût puisse 
en être plus élevé. 

Les requérants et les témoins, qui seraient 
convaincus de fausses déclarations tomberout 
sous l'application des articles ,>(>;> et suivants du 
Code pénaf; 

Cette loi marque le premier pas vers la recons
titution des archives de lVtat-civil pour laquelle 
un projet de loi est encore à l'étude. 

Union Nationale et. Républicaine 
de Roubaix et de ses Cantons 

CARNET DE NOTES 
L'Union Xationaie et Répoblkaine d« 

Roubaix et de ses cantons Dons prie <Wn-
sérer ces extraits de son- carnet de notes : 

—- A l'intérieur, le catholicisme convenable-! 
ment ntilisô pourrait fournir un précieux contre
poids expérimental et rationnel aux chimères et 
aux folies qui en fait, sinon en droit, font actuel
lement corsa avec la mystique démocratique, avec 
la religion rousseaqtiate et révolutionnaire. A 
l'extérieur, en pairs de civilisation chrétienne, il 
pourrait servir de jaiint d'appui et de base d'ac
tion iionr cette « politique blanche » qui est si 
manirestraient dans l'intérêt français, et dont le 
Saint-Siège verrait avec plaisir, dit-on. la France 
prendre l'initiative, assumer la direction et re-. 
cueillir le bénéfice. Eu pays de civilisation non 
chrétienne, enfin, nous trouverions dans le catho
licisme le plus précieux de nos articles d'expor
tation, un véhicule incomparable d'influence fran
çaise. N'y a-t-il pas là. sur ces divers terrains 
et à ces divers points de vue. matière à d'mté-
reaaaataa conversations pour notre futur ambas
sadeur au Vatican. Lichtenbecger (« La Victoire » 
de Gustave IIer\V|. 

. — Ne«a l'avons écrit vingt fois : une politique 
qui nie l'existence d'une force, parée que cette 
force lui déplaît, est une sotte politique. Tant 
que le I'ape sera une puissance internationale, le 
bon sens exige que la Franee entretienne avec 
lui des rapports réguliors et constants. La France 
a cru qu'il lui suffisait d'ignorer le Pape pour que 
la Papauté n'existât plus. Pareille ignorance noua 
a coûté cher, parie qu'elle en a engendré d'au
tres. Elle était doue nuisible aux intérêts de la 
nation. C'est le patriotisme, ce n'est pas le 
papisme qui nous commande de rétablir aujour
d'hui une liaison officielle entre le Quai d'Orsay 
et le Vatican. Je dis officielle. Toute solution 
bâtarde ne serait digne ni de la France ni de ht 
Papauté. — Maurice Colrat, député de Seine-«t-
Oise. 

LE CONCOURS 
des Grandes Familles du iVorcf 

aux Armées 
MÉDAILLE DE LA FAMILLE FRANÇAISE 

M. Breton, ministre de l'Hygiène, de l'As
sistance et de lu Prévoyance Sociale, qni 
viendra le ^T Juin, présider a Lille la distri
bution solennelle des récompenses du con
cours des (Irande Familles aux Armées, en 
remplacement de M. Isaac. empoché par un 
deuil récent, a en la délicate.pen«é> cle réser
ver pour cette cérémonie, la primeur de lu 
Médaille de la Famille Hrauçaise tout-nou
vellement créée. 

Cette distinction qui pourra se porler 
comme le Ruban de la Légion d'bonncpr. 
•ara distribuée par promotion, il certaines: 
dates et après enquêtes, aux Mères de famille 
de nationalité française, svétant particulière
ment signalées dans les soinsi apportés a 
l'éducation de leurs enfants. 

Dans r impossibilité où 11 se trouvera, 
faute du temps nécessaire pour l'aire le<* 
enquêtes, de décorer le 27 juin toutes lest 
mères de famile ayant droit t, cette distinc
tion, M. le ministre ISreton a bien vonln pro-
Vnettre qu'une nouvelle et plus importante 
» romotion aurait lieu a, l'occasion du 14 juil
let. 

11 est rappelé que cet ordre de la- Médaille 
de la Famille Française comprend trois sor-
r--s de médailes : la médaille d'or pour les 
ta milles de 10 enfants, la médaille d'argent 
pour celles de 8 enfants, et la médaille de 
brou' pour celles de 5 enfants. 

Les KiO premières titulaires seront convo
quées personnellement pour cette réunion do 
27 juin, a l'Hippodrome de Lille, au cours 
de laquelle elles recevront la médaille en 
question. 

Les familles qui désirent faire valoir leurs 
titres à cettemédaillesont instamment priées 
de se faire inscrire au Secrétariat de la Fédé
ration Régionale. 2. rue de la Gare, a Ron-
baix, ou à la Société Industrielle, 116, rue do 
l'Hôpital Militaire, a Lille. 

DERNIÈRE HEURE 
Les modalités de paiement 

U C PROPOSITION DE LOI 
naata, 24 Juin, - y rVopositioos de loi modi

fiant les modalités* de paiement instituées par 
^ loi da 17 avril 1»19. Cette proposition est 

. notamment par les députés du Nord et 
ie-Calais. . 
l'exposé des motifs, les signataires 

m n i n l qne le 13 janvier 1920. le Goover-
anaeat avait déposé un projet de loi ayant 
pour objet de faciliter aux sinistrés l'obten-
tfcan fie moyens de crédits. A la date du 18 
aaal M>20, a para à r « Officiel » un décret 
daté da 8 mal par lequel le Gouvernement 
•attrait ce projet de loi; il a, d'antre part, 
«Mtaaé aoaa le n* 684 un projet qui ne pour
rait vas donner satisfaction aux légitimes 
revend «rations des sinistrés. 

Les représentants des régions libérées nr 
peuvent admettre qu'il aoit apporté une mo-
draVattsai quelconque a l'engagement pris pai 
le Parlement en votant Ut loi dit 17 avril 
1919 ; 11» ne peuvent envisager que la faculté 
pour les sinistrés de choisir entre le mode dr 
paiement prévu par cette loi et de nouveaux 
ttoode* de paiement plus favorables a l'Ktn' 
mais qui. par leur souplesse, peuvent égale
ment convenir aux sinistrés. C'est dans ces 
conditions que les signataires soumettent f 
la Chambre la proposition de loi ci-après : 

Article 1". — Les sinistrés ont la faculté 
footkxi entre les modalités de payement iaati-
tnéas par la loi du 17 avril 1019 et les diapo-
•itiosia prévue» par la présente loi. L'option sera 
. j i i l l » par déclaration expresae de l'indemni-
fiairfi. fiait devant la commiaaion cantonale, soit 

lors de la demande de délivrance des titres. Le 
titre I est appficaMe aux attributaires de droit 
dont la perte subie est inférieure a 000.000 fr. 
Le titre ïl s'applique aux sinistrés dont la perte 
subie est aupérieare a ce chiffre. 

Art. 2. — Par dérogation aux renies fixées 
par la loi do 17 avril 1919. le payement des ti
tres de créance est effectué par la remise aux 
intéressés de Bons du Trésor émis par coupures 
de ,ri00 francs, et productifs d'un intérêt de 
G 0/0. Les acomptes ou fractions d'acomptes 
inférieurs étant payés en espèces. Toutefois, le 
payement du premier acompte prévu au para
graphe 1" de l'article 44 de la loi du 17 avril 
119, est intégralement effectué en espèces, sous 
les déductions des avances obtenues par l'inté
ressé a quelque titre que ce soit. L'excédent des 
avances payées, a'il en existe, sera imputable 
sur les acomptes suivants. 

Art. 3. — Les Bons du Trésor émis par ap
plication de l'article 1" sont remboursables 
deux ans après la date de leur émission, lors
qu'ils sont affectés au règlement des titres affé
rents a la perte subie, et trois ans après la 
date de leur émission, lorsqu'ils sont affectés au 
règlement de tout autre titre. Le payement par 
Bons est applicable a toute indemnité mobilière 
ou immobilière. 

Art. 4. — Pour les indemnités immobilières, 
a la demande de l'intéressé, le Ministre des Fi
nances délivrera des cédulen de reeoastitution 
d'uu montant égal a la valeur des travaux ou 
achats imputables de plein droit sur indemnités 
de dommages. 

Art. 5. — Les cedules de reconstitution émises 
par le caissier payeur général n'engageront le 
Trésor qu'autant qu'elles seront délivrées sur 
des formules revêtues du visa dn contrôle. 

Art. 0. — Elles porteront intérêt a 6 0/0, fi 
partir de leur date d'émission; elles sont rem
boursables dans un délai de deux ans eu de trois 
ails, suivant la distinction de l'article 3. 

Art. 7. — L#s cedules de reconstitution peu
vent fitre cédées par voie d'endossement. Cette 

cession comporte pour le bénéficiaire le droit 
de recueillir ft son profit une inscription hypo
thécaire snr 1'immeuMe reconstitué. En cas de 
sous-cession, une mention de subrogation sera 
faite en marge de l'inscription au profit du nou
veau porteur. Toutes les inscriptions seront 
prises pour la garantie d'avances affectées ft la 
reconstitution de biens immobiliers. Les cedules 
de reconstitution, quelle que soit la date de leur 
inscription.auront entre elles le même rang hypo
thécaire et viendront en concurrence dans l'ordre 
des paiements. 

Art. 8. — Sont exempts de tous irapOts pré
sents ou futurs les intérêts des cedules de re
constitution instituées par la présente loi; sont 
également dispensés de tous droits de timbre ou 
d'enregistrement ainsi que des taxes hypothé
caires les actes réalisés et les inscriptions ft 
prendre en exécution de la présente loi. 

Art. 9. — Les sinistrés auront la faculté de 
réclamer en paiement de leur indemnité mobi
lière des cessions en nature prévues ft l'article 4C 
de la loi du 17 avril 1910. 

Art. lt). — Les indemnitaires ayant droit S 
nOOiOOO fr. de pertes subies au moins pourront 
sur lear demande, recevoir les indemnités qu' 
leur sont dues en paiements par annuités dont 
le montant ne peut être inférieur ft lô 0/0 ni 
supérieur ft 40 O/0. Le ministre des Finance? 
statue snr avis du ministre des Régions libérées 
après étude des moyens envisagés par les inté
ressés pour la réalisation de leur programme de 
reconstitution. (A suivre.) 

Un casier civil très simple 
Une proposition de loi de M. Crespel 

Paris, 24 juin. — M. Crespel, députô dti 
Nord, a pris l'initiative d'une proposition de 
loi contresignée pur plusieurs de ses collègues 
du même département et tendant il complé
ter l'article 79 du Code civil par l'adjonction 
dn paragraphe suivant : 

Il est fait mention du décès aux marges de 
l'acte de naissance du décédé. 

Cette formalité n'est pas prévue, en effet, 
par le Code, et si cette proposition était 

I adoptée, l'original de l'acte de naissance nul. 

selon la législation en vigueur, doit déjà por
ter mention du mariage, de l'adoption, de la 
légitimation et des rectifications d'état-civil, 
concentrerait ainsi toutes les justifications 
d'état-civil exigées dans la plupart des actes 
importants de l'existence. Il deviendrait 
donc Inutile de produire des actes différents 
pour la généralité des dossiers, la copie de 
l'acte de naissance serait suffisante. Ce serait 
en somme tin casier civil établi sans frais et 
une grande simplification d'écritures. 

Une assemblée constitutive de la 
« Confédération générale des 
Associations agricoles des Ré* 
gions dévastées » 

Paris, 24 juin. — La Confédération géné
rale des associations agricoles des régions 
dévastées a tenu, jeudi, toute la journée, en 
l'Hôtel des Agriculteurs de France, une as
semblée destinée ft cousacrer son établisse
ment définitif. 1*1 réunion était présidée par 
M. Bertrand, de l'Aisne, qui avait pour as
sesseurs MM.. Delnrme, fie lu Somme: Bar
beaux, des Ai'ilenncs, si de Warron. de la 
Meurthe-et-Moselle, commlssnire général de 
la Confédération. 

Après avoir constitué son bureau, l'assem
blée a décidé' que des commissions auront 
lieu le premier jeudi de chaque mois, puis 
ellp a voté le principe de l'organisation d'un 
congrès de l'agriculture des régions, dévas
tées. 

Avant de se séparer, l'assemblée n émis le 
voeu que ht réjHirtition des subventions aux 
sinistrés pour achat de matériel de motocul
ture, soit soumise au barêmo suivant : 1* aux 
individus, matériel étranger, l ô p. c. ; maté
riel français. 35 p. e.;; 2* aux syndicats et 
et coopératives, matériel étranger, 25 p. c. ; 
matériel trancnls, 00 p. c. 

A L'ACADÉMIE FRANÇAISE 
Le renouvellement du bureau 

Paris, 24 juin. — L'Académie Française a 
procédé, jeudi, au renouvellement de son bu-
îeau, le bureau actuel parvenant ft l'expira
tion de son mandat trimestriel. C'est M. Bou-
troux qui succédera ft M. Poincarê comme 
directeur et ce sera M. Henry Bordeaux qni 
fera fonctions de chancelier, eu remplace
ment de Mgr Bantlrillart. 

Un discours de /Vl.Herriot aux fêtes 
en l'honneur de Lazare Hoche 
Versailles, 24 juin. — Jeudi, ft l'occasion 

des< fêtes commémoratives organisées ft la 
mémoire de Lazare Hoche, un discours a été 
prononcé iwir M. Herriot, député-maire de 
Lyon. 

LA REPRISE^E^RËLATIONS 
AVEC LE VATICAN 

Un exposé de M. Colrat 
Paris. 21 juin. —• A la commission des af

faires extérieures, la question d,> la reprise 
des* relations avec le Vatican • été soulevée. 
La commission n décidé de se réunir, mardi. 
pour entendre un exposé que doit lui faire 
M. C.ilr.it. La gouvernement étant en mesure 
de discuter le projet devant la Chambre. 

LA CRÏ^E~^imislÏRIELLE 
EN ALLEMAGNE 

Le Ministère Fehrenbach serait constitué 
Berlin. 24 juin. — Le ministère paraît de

voir être ainsi constitué: 
Chancelier d'empire : Fehrenbach: vice-

chancelier. ministre de la Justice : Helatse; 
Intérieur : Koch; Affaires étrangères: 81-

. mous; Finances: Wirth; Beichwenr: Gesaler; 

Communications: général Grœner; Postes: 
Oiesberts. 

Les titulaires des autres portefeuilles ne 
sont pas encore connus. 

Berlin, 24 juin. — Le baron Von Lersner, 
député du parti populaire, a déclaré qne le 
traité de Versailles est inacceptable et qne 
le nouveau gouvernement avjait le devoir 
sacré de le déclarer ouvertement. Il a ajouté 
•Que la Conférence de Spa ne pourra aboutir 
a un résultat que si le gouvernement alle
mand a mis a son programme la révision, 
du traité. 

L'ambassadeur de France à Berlin 
Paris, 24 juin. — M. Vou Mayer, chargé) 

d'affaires d'Allemagne, s'est rendu ce matin 
auprès de M. MiHerand, pour lui faire con
naître l'agrément de sou gouvernement fi ha 
nomination de M. Charles Laurent .comna 
ambassadeur a Berlin. 

L'Agitation en Irlande ' 
Londres, 24 juin. — Le secrétaire poau> 

l'Irlande a répondu a la demande de secours 
émanant des magistrats de Londonderry qne 
toutes les mesures ont été prises afin de parer 
A la situation. Cinq sinn-feiners ont été tués 
an cours d'une des dernières opérations.; le 
calme régne dans la ville. On espère que le 
moment le plus critique est maintenant 
passé. 

L'offensive grecque a continence 
Smyrne, 24 juin — L'offensive de l'nnaést 

hellénique contre les forces de Mnatapbnj. 
Khémat, a commencé avant nier. 

Voici le communiqué de l'armée belléniaaatt 
« Les opérations se poursuivent avec aaecfiav 
L'ennemi, concentré dans les environs) d'Afe-v 
Kissar, a été attaqué de front et de fiJaatr. efit 
s'est retiré en désordre. Ak-Kisear a «M sau 
cupé hier par nos troupes, qui " a a n t «/ 
avancer vers le Nord. L'attaque contre tes 
liklj a commencé aujourd'hui, a 

nteM.MrtplitC.OTOt

